
 
Année scolaire : 2025/2026 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
NOM ET Prénom de L’ELEVE ……………………………………………………………………… 

Né(e) le     ….… / ….… / ………… à ...................................................   Garçon    □       Fille □  
 

Ecole d’affectation ou fréquentée actuellement : ……………………………………………………. 
 
Mr, Mme.................................................................................................................................... 
Agissant en qualité de père - mère – tuteur (Rayer la mention inutile) 

Domicilié(e)................................................................................................................................ 

…………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………….…………… 

Mail (en MAJUSCULE): ……………………………………………………. @ ………………………….. 

N° téléphone : ……. /…….. / …….. / …….. / ……… 

 
La famille sollicite une dérogation pour l'admission de l'enfant dans l'école ci-après : 
 

Jean Rostand Maternelle    □    Jean Rostand Elémentaire   □ 
Jules Ferry   □     Marie Curie   □ 
 

Niveau scolaire : 

PS □ MS □ GS □ CP□ CE1 □  CE2 □ CM1 □ CM2 □ 
 

 - Préciser le motif : 
………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………….. 

Joindre les pièces justificatives si nécessaire : courrier explicatif, attestation domicile…etc… 
 

A .................................................... Le............................................. 

Signature du responsable légal : 

 
 
 
 
____________________________________________________________________________ 
N.B. : La dérogation de secteur, si elle est accordée, l'est toujours sous réserve de places disponibles 
dans l'école demandée. 

Note importante 
- Les parents ou tuteurs renseignent la demande et la remettent au service éducation de la 

commune de Pégomas avec une lettre explicative et justificatif(s) si nécessaire. 
- La demande est étudiée avec tous les directeurs des écoles lors d’une commission. 
- La demande est transmise au maire de la commune pour décision. 
- La décision finale est transmise à la famille. (Soit par le service éducation soit par un directeur 

d’école) 
 

 

06580 PEGOMAS 

 
Tél : 04 92 60 20 60 

education@villedepegomas.fr 

 
DEMANDE DE DEROGATION DE SECTEUR SCOLAIRE 

ECOLE MATERNELLE      
                  ECOLE ELEMENTAIRE      Niveau : …… 
 


